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Pages d'information de la sia - Societe suisse des ingenieurs et des architectes

POLITIQUE ENERGETIQUE:
«LES OPTIMISATIONS
DE L'EXPLOITATION SONT
AMORTIES AU BOUT DE
DEUXANS»

Le Conseil des Etats est appele ä se pro-
noncer sur la Strategie energetique 2050
au cours de l'actuelle session des Chambres
föderales. La SIA a interroge les experts
Achim Geissler, Robert Uetz et Adrian
Altenburger sur la faisabilite des objectifs
lies ä la politique energetique suisse et sui-
les defis ä venir.

Parlons d'abord du certificat energetique
cantonal des bätiments (CECB): les voix
critiques deplorent que son etablissement
entraine a priori des coüts pour les proprie-
taires, alors qu'il ne permet pas encore l'eco-

nomie d'un seul kilowatt. Pourquoi la SIA
considere-t-elle tout de meme le CECB comme

important
Altenburger: Quand j'envisage une randon-

nee, je consulte une carte avant de me mettre
en route. II en va exactement de meme pour
l'assainissement d'un bätiment: si l'on ignore
oü on se trouve et oü on veut aller, on court le

risque de manquer son but ou de l'atteindre au

prix de detours inutiles. Le CECB sensibilise
la collectivite aux enjeux de la consommation
energetique. La meme chose s'est produite avec

l'introduction des etiquettes energetiques acco-
lees auxfrigidaires: alors qu'au debut, personne
ne s'interessait ä leur consommation, on ne

trouve plus aujourd'hui d'appareils affichant un
label« B ». La branche. a evolue et les fabricants
ne peuvent actuellement plus se permettre de

mettre des gouffres ä energie sur le marche. A
l'avenir, lorsqu'un acheteur potentiel examinera

une maison, il devrait donc egalement s'interes-

ser k sa consommation energetique.
Geissler: Le CECB permet k l'expert d'en-

visager des variantes et d'informer le maitre
de l'ouvrage des choix qui se presentent pour
reduire la consommation de son immeuble.

Powr la SIA, l'integration de l'optimisation
de l'exploitation et du CECB dans le modele
de prescriptions energetiques des cantons
(MoPEC) constitue un succes d'estime. Mais
comment s'yprendre maintenantpour rallier
les sceptiques

Altenburger: II nous importait de franchir
d'abord ce premier obstacle, soit l'integration
dans le MoPEC 2014. Sans mettre de pression
au niveau politique, notamment de la part de la
SIA, l'optimisation de l'exploitation et le CECB

n'auraient probablement pas ete retenus dans

le MoPEC. II s'agit maintenant de convaincre
les cantons jusqu'ici reticents des atouts dudit
modele, en montrant par exemple que le retour
sur investissement est en principe de moins de

deux ans pour l'optimisation de l'exploitation et

que pour l'energie de chauffage, une reduction
de 20 ä 30% de la consommation est souvent
realisable a partir de l'existant.

Seulement voila, la branche des etudes

pour la construction et le secteur du bätiment
continuent ä se voir uniquement comme des

constructeurs, tandis que la reflexion sur
l'exploitation et la modification des besoins dans

les bätiments demeure lacunaire, y compris
au niveau du marche qu'elle represente. Or
cela devrait changer et la branche des Services

(facility management) est ici particulierement
concernee.

Quesignifie l'optimisation de l'exploitation
Uetz: Une optimisation de l'exploitation

se concentre sur les modifications du fonc-
tionnement des installations existantes, sans
chercher ä remplacer les systemes en place. Les

reglages s'attachent aux besoins effectifs pour
un usage plus efficace de l'energie injectee. Une

optimisation permet des economies moyennes
de 20 ä 30 % sur l'energie de chauffage et de 5 k

15 % sur la consommation electrique.

L'optimisation de l'exploitation est-elle
surtout indiquee pour les bätiments d'un cer-
tain äge

Uetz: De maniere generale, on peut dire
que plus le bätiment est ancien, plus la quan-
tite totale d'energie pouvant etre economisee

est importante - dans l'ancien, cela se traduit
donc surtout par une baisse des coüts puisque
la consommation totale est superieure ä celle
d'une construction neuve. Mais le neuf est
egalement concerne dans la mesure oü, apres
une annee d'exploitation dejü, une premiere
optimisation peut se justifier. Cela vient
souvent d'un echange d'informations lacunaire
entre concepteurs et exploitants, notamment
lorsque le responsable des etudes n'en sait pas
assez sur l'usage futur du bätiment. Et
l'optimisation de l'exploitation devient indispensable

k la suite de chang'ements d'affectation,
de travaux d'isolation ou lorsque les-

installations du bätiment sont remplacees, car un
« nouveau reglage » des systemes techniques
s'impose alors.

Une verification reguliere - au sens d'un
controle energetique - tous les deux ans assure

en outre que les reglages effectues lors de la
derniere optimisation n'ont pas ete ä nouveau
modifies dans l'intervalle ou perdus pour
d'autres raisons.

Actuellement, le MoPEC fixe ä 200 000
kWh par an la limite inferieure de consommation

ä partir de laquelle une optimisation
de l'exploitation devient obligatoire: ce seuil
n'est ilpas trop eleve

Altenburger: De mon point de vue, cette
limite est appropriee. On verra au bout de dix
ans s'il y a lieu de l'abaisser. Et l'on aura dejü

beaucoup obtenu si l'optimisation obligatoire
de l'exploitation amene tous les proprietaires et

exploitants d'immeubles ü realiser que l'inter-
vention est aussi justifiee sur le plan econo-
mique.

Uetz: Une limite ü 100 000 kWh par an
aurait sa raison d'etre au sens prospectif. Quand

on voit la modestie des moyens necessaires a de

considerables gains energetiques, on comprend

que l'economicite et les effets de l'optimisation
de l'exploitation sont tres eleves. Pour les

bätiments dotes d'une importante infrastrueture
technique et relativement gros consomma-
teurs d'energie, l'optimisation de l'exploitation
est une necessite absolue Elle est d'ailleurs
un element central pour la mise en oeuvre de

la Strategie energetique 2050. En s'appuyant
sur 200 equipes de six personnes procedant ü

des optimisations ü l'echelle du pays entier, un
delai de dix ans suffirait ü economiser l'equi-
valent de toute la production nucleaire suisse.

Autrement dit, les optimisations d'exploitation
permettent a elles seules de renoncer aux
centrales nucleaires. Mais nous manquons de

personnes ayant la formation adequate et sommes

nous aussi en recherche de Solutions a ce deficit.

Les programmes d'encouragement en
place ne sont-ils pas trop fortement axes

sur l'isolation de l'enveloppe des bätiments
Suffiront-ils ä atteindre les buts fixes dans

notre politique energetique
Altenburger: II est demontre qu'un franc

investi dans les installations du bätiment reduit
souvent plus efficacement les besoins nets en

energie ou les emissions de C02 que son
äquivalent applique ä des mesures touchant l'enveloppe

des bätiments. Ce constat semble petit ü

petit faire son chemin.
Une orientation politique essentielle devra

etre prise pour qu'a partir de 2020, les modeles

incitatifs cedent toujours davantage le pas a des

pratiques reglementaires, donc qu'on reduise les

actuelles retributions incitatives pour augmenter

la Charge financiere pesant sur les rejets de

C02 par exemple. Un maitre de l'ouvrage verra
alors de lui-meme qu'il a interet a remplacer sa

citerne a mazout, plutot que de concentrer ses

investissements sur l'enveloppe du bätiment.
Et au lieu de considerer des immeubles isoles, il
s'agira surtout d'elargir la reflexion aux syner-
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Robert Uetz (© Frank Peter Jäger) Achim Geissler et Adrian Altenburger 5 Frank Peter Jäger)

gies energetiques exploitables ä l'echelle de

lotissements et de quartiers dans leur ensemble,

car c'est ainsi que nous obtiendrons des change-

ments quantitativement significatifs.

L'amelioration des systemes techniques et
le developpement des moyens de regulation
permettent-ils d'envisager le declin de l'isola-
tion thermique traditionnelle des bätiments

Geissler: A elles seules, l'optimisation de

l'exploitation et des installations techniques
novatrices ne suffiront pas a remplacer une
isolation de l'enveloppe exterieure, mais l'aug-
mentation du niveau d'isolation redistribue
nettement les equilibres. C'est pourquoi un ren-
forcementdes exigences applicables auxfagades
et toitures n'est plus g'uere äl'ordre du jour. Cela

dit, pour le parc existant, certaines mesures
d'isolation demeurent sans conteste concur-
rentielles si, par franc investi l'on compare leur
effet a des interventions sur les installations
techniques. On citera en l'occurrence l'isolation
du plancher dans des combles librement acces-
sibles ou celle du plafond de la cave. Et j'aimerais
egalement revenir sur la recherche de synergies

evoquee pour des ensembles d'immeubles: le

but de la politique energ'etique est que les

bätiments couvrent eux-memes leurs besoins en

apports thermiques repartis sur l'annee. A cote
des gains energetiques obtenus via l'enveloppe,

il seratoujours avantageux que chaquebätiment
d'un groupe regoive l'isolation techniquement
et economiquement la mieux adaptee, afin que

l'autoapprovisionnement puisse etre atteint
pour tout l'ensemble.

II est donc permis d'esperer que nombre de

fagades ä valeur historiquepuissent ä l'avenir
se passer d'isolation

Altenburger: Pour le parc existant, les

questions d'esthetique et de compatibilite des

interventions architecturales envisagees sont

evidemment primordiales. Elles doivent etre

posees et les mandataires responsables doivent

y apporter des reponses convaincantes. Mais
les bätiments dont l'enveloppe exterieure est

digne de protection ne constituent que 5 ä 7 %

de la substance bätie en Suisse.

Pour nombre d'immeubles des annees
1960 et 1970, il s'agira par contre d'evaluer
s'ils doivent etre preserves ou pas. Les enjeux
du remplacement ä neuf, soit de la demoli-
tion totale pour laisser place ä de nouvelles
constructions energetiquement conformes,
seront abordes lors de la journee que la SIA
consacrera ä cette problematique le 24 sep-
tembre prochain ä Berne (voir: www.sia.ch/
energie).

L'interview a ete menee par Luca Pirovino,

responsable energie SIA

et Frank Peter Jäger, redaction pages SIA

Adrian Altenburger, vice-president et expert en energie de

la SIA, directeur de Amstein+Walthert AG Frauenfeld

Prof. Dr Achim Geissler, Haute ecole specialisee du Nord

Ouest de la Suisse ä Muttenz, professeur pour la construc-
tion durable et energetiquement efficiente, la Simulation

thermique des bätiments et la physique appliquee ä

la construction

Robert Uetz, partenaire de Amstein+Walthert AG Zürich,

responsable du departement de conseil en energie pour
l'industrie et les gros consommateurs.

SENSIBILISATION Ä LA
DYNAMIQUE DE GROUPE

Lorsque des individus se reunissent en

groupe dans un contexte et un but bien precis, il
en resulte une force collective reposant sur l'in-
terdependance des personnes presentes. Mais
l'union fait-elle vraiment toujours la force?
Le cours « Sensibilisation ä la dynamique de

groupe » dispense par la SIA en mai prochain
vise ä doter les participants d'outils permettant
de favoriser le travail en g'roupe.

La « dynamique de groupe» s'interesse
au fonctionnement de petits groupes de

personnes - entre 4 et 16. Bien que chaque groupe
ait sa propre dynamique, des phenomenes et des

mecanismes identiques emergent dans chacun
d'eux. Leur comprehension permet d'intervenir
de maniere consciente et efficace sur les forces

en presence, avec toujours comme objectif d'at-

teindre le but final.
Au cours de cette formation, il s'agira notam-

ment d'identifier les roles Orientes vers la täche

ou la relation ainsi que les differentes methodes

d'animation en fonction des phases de vie du

groupe. La prise en consideration de ces aspects

permet d'agir de maniere plus ciblee lorsque
des tensions ou des resistances apparaissent et

freinent l'avancement d'un projet.
Prendre conscience de la dynamique d'un

groupe et reconnaitre les moyens possibles pour
l'influencer permet ainsi de faciliter les activites
du groupe en vue de l'atteinte de l'objectiffixe.

(sia)

Cours «Sensibilisation ä la dynamique de groupe»
12 mai 2015, Lausanne, 16h00 - 19h00

Intervenant: Catherine Buchet, psychologue du travail

Information detaillee et inscription: www.sia.ch/form/DC02-15

si a
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CONJONCTURE ET MARCHE
DES AFFAIRES:
LES CONSEQUENCES DU
«CHOC DU FRANC»

La politique monetaire a connu un seisme le
15 janvier ä 10 h 30. Ala surprise generale, la
Banque nationale suisse (BNS) a rais fin au

cours plancher de l'euro par rapport au franc

- une mauvaise surprise pour certaines
branches economiques. Oii va desormais
la conjoneture? Que signifie cette rupture
pour les bureaux d'etudes

L'appreciation massive du franc va tres
vraisemblablement entrainer un ralentis-
sement de la croissance economique de la
Suisse. Le Centre de recherches conjonctu-
relles de l'EPFZ (KOF) prevoit meme une
breve recession durant le semestre d'ete
2015. Comme le reconnait le KOF, des chocs

violents comme cette revalorisation monetaire

de 20% degradent toutefois la qualite
de prevision des modeles conjoncturels. Pour
les previsionnistes, le scenario sera le sui-
vant en Suisse: les exportations devraient
fortement diminuer au premier semestre et la
valeur ajoutee reelle baisser dans le tourisme
et les Services financiers internationaux. En

revanche, les entreprises ne reagiront pas
tout de suite ä la baisse de la demande, mais
produiront d'abord sur stock. Le KOF s'attend
a un flechissement de la demande de main-
d'oeuvre qualifiee dans le secteur public et
a des suppressions de postes dans le secteur
prive. Le taux de chomage pourrait atteindre
3,4% au cours de l'annee (contre 3,2% en
2014) et 4,1% en 2016. Cette deterioration
freinera egalement la progression des salaires
et provoquera une Stagnation de l'ensemble
des revenus des employes l'annee prochaine.
Pour les previsionnistes, il est clair qu'en
depit de la baisse des prix, les menages se

montreront de plus en plus frileux a consom-
mer. Apres le recul du PIB en 2015, le KOF

prevoit une Stagnation en 2016.

D'autres sons de cloche se font cependant
entendre: les auteurs du Manuel des branches
du Credit Suisse (CS)*, quiparaittousles ans

en janvier, brossent un tableau moins sombre
de la Situation et jugentle risque de recession,
voire de spirale deflationniste, peu probable.

Les investissements dans les equipements
souffrent

Dans tous les cas, on s'attend ä une grande
frilosite des investissements en matiere
d'equipements (dans les machines ou les
ateliers de production par exemple). Les

enquetes trimestrielles du KOF concernant
le secteur des bureaux d'etudes ont, au cours
des derniers mois, clairement montre que les

investissements dans les biens immobiliers

specifiques au commerce et ä l'industrie ne

sont pas relances. Dans la construction a

usag'e industriel, ils devraient par consequent
reculer en 2015.

Boom immobilier: bienvenue en peripherie
La majorite des previsionnistes s'ac-

cordent sur le fait que les taux en Europe, et

par consequent en Suisse, resteront faibles
pendant une duree indeterminee. Le
Probleme des taux bas et des risques qui y sont
associes dans le secteur immobilier persiste.

D'apres une etude du KOF, les mesures
actuelles de regulation ne semblent pas, dans

l'ensemble, avoir freine l'octroi de prets hypo-
thecaires. On a constate un deplacement du

pret hypothecaire, des utilisateurs prives aux
investisseurs professionnels. En examinant
regulierement les demandes et les permis
de construire publies dans Batimag, on note

une certaine effervescence des planifica-
tions dans les zones situees en peripherie. Si

l'on se rend sur place, on constate de visu que
les projets de constructions sont effective-
ment legion. II s'agit assez souvent de grands
complexes pour des logements locatifs. Pour
l'annee en cours, Batimag prevoit cependant
un flechissement de la dynamique dans le

secteur du logement.

Un carnet de commandes toujours bien rempli
Le Manuel des branches publie par le Credit

Suisse table sur un carnet de commandes
encore bien rempli en 2015 en depit de la deci-
sion de la BNS. Cela est du en grande partie
au niveau faible des taux, qui stimuleront,
cette annee aussi, les investissements. Une

hypothese plausible puisque les biens
immobiliers restent attractifs face a la pression
persistante des investisseurs institutionnels.
En 2015 aussi, les capitaux devraient affluer
en nombre sur les marches immobiliers. En

revanche, le CS ne prevoit pas pour cette
annee de forte croissance dans labranche et

ne detecte guere d'impulsions, en particulier
pour l'emploi.

L'enquete trimestrielle realisee par le KOF

en janvier 2015, en partie avantladecision de

la BNS, a revele que pres de 20 % des archi-
tectes evoquent une baisse des commandes
et un peu plus de 20 %, en revanche, une aug-
mentation. Pour les Ingenieurs, la part de

ceux qui deplorent une demande insuffisante
est, en l'espace d'un an, passee de moins 10 %

a plus de 20 %. La prochaine enquete trimestrielle

du KOF clarifiera les estimations des

bureaux d'etudes sur cette nouvelle donne.
C'est pourquoi nous renonqons ici ä un expose
complet des resultats en partie depasses.

Les honoraires toujours sous pression
La pression exercee par la concurrence

dans le secteur des bureaux d'etudes est

lesA '''jjj)

elevee. Les auteurs du Manuel des branches
du CS en imputent notamment la responsa-
bilite au fait que le titre d'« architecte » n'est

pas une appellation professionnelle protegee.
Les barrieres ä l'entree de la profession sont

par consequent limitees. En d'autres termes,
toute personne qui se sent la vocation d'archi-
tecte peut litteralement proposer ses Services.

Dans ce contexte, il est clair que les
honoraires sont soumis ä pression. Depuis des

annees, le KOF en fait le constat regulier
dans ses etudes trimestrielles. Enquete apres

enquete, les formulations sont analogues:
« Les bureaux d'etudes n'attendent aucune
modification des honoraires, une partie des

cabinets interroges table sur une Stagnation.
Occasionnellement, on entend meme certains
prevoir une diminution des honoraires.»
L'enquete trimestrielle du KOF de l'hiver
2014 rapporte que pres de 35 % de l'ensemble
des bureaux d'ingenieurs civils interroges
prevoient une baisse des honoraires. Dans le

contexte actuel, la problematique des

honoraires bas changera peu. Au contraire, le sujet

gagnera en acuite. On s'attend par exemple a

ce que, comme dans d'autres branches, le ver-
sement des salaires des frontaliers se fasse de

plus en plus en euros dans les societes d'archi-
tectes et d'ingenieurs.

David Fässler, resposable SIA-Service

david.faessler@sia.ch

* Manuel des branches 2015 du Credit Suisse - Structures et
perspectives

SEANCE 1/2015 DE LA
(KOMMISSION CENTRALE
DES REGLEMENTS

La commission centrale des reglements
(ZO) a donne son feu vert au projet SIA 101

Reglement concernant les prestations du

maitre de l'ouvrage et nomme les membres
de la nouvelle commission SIA 125.

Reunie le 4 mars pour sa 167e seance, la ZO a

unanimement approuve le lancement du projet
SIA 101 Reglement concernant les prestations

si a
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du maitre de l'ouvrage. Celui-ci s'inscrit dans

la foulee de la revision des reglements concer-
nant les prestations et les honoraires, publies
en novembre dernier. Outre la definition du

maitre de l'ouvrage, le document ä elaborer
doit clarifier les droits et devoirs attaches ä la
maitrise d'ouvrage, etablir un descriptif des

prestations Hees ä ce röle et fournir des formes

d'organisation incluant notamment les röles
des representants et des conseils du maitre de

l'ouvrage.
L'ordre du jour de cette premiere seance

annuelle comportait egalement la cloture des

projets acheves et l'habituel passage en revue
des reglements en vigueur.

La cloture des projets met un terme defini-
tif au suivi des documents publies il y a deux

ans. La ZO a donc cloture les projets suivants
au 31 decembre 2014:

- SIA 118 Conditions generales pour l'execu-

tion des travaux de construction, edition
2013;

- SIA 123 Variation de prix: Procedure selon

l'indice des coüts de production (ICP sur la
base des modeles de coüts CAN), edition
2013;

- SIA 124 Variation de prix: Procedure selon

la methode des pieces justificatives, edition
2013;

- SIA 144 Reglements des appels d'offres de

prestations d'ingenierie et d'architecture;
edition 2013.

Le passage en revue des reglements en

vigueur porte sur toutes les publications de

plus de cinq ans. II s'agit de verifier sileur vali-
dite demeure inchangee ou si d'eventuelles
revisions s'imposent. Les commissions pro-
cedent donc actuellement äl'examen des

documents suivants:
- SIA 142 Reglement des concours d'architec¬

ture et d'ingenierie, edition 2009;
- SIA 143 Reglement des mandats d'etude

paralleles d'architecture et d'ingenierie,
edition 2009;

- SIA 113 FM adapte ä la planification et ä la

realisation de constructions, edition 2009.

Enfin, la ZO a elu les membres de la nou-
velle commission SIA 125 Variations de prix:
procedure selon la methode parametrique
pour les prestations des entrepreneurs gene-

raux et totaux. Elle se compose des personnes
suivantes: Bernhard Büchler, Fabrice Favre,
Eduard Tüscher, Roger Wälchli et Bernhard
Widmer. Ce dernier en assumeralapresidence.

Michel Kaeppeli, responsable du departement

Reglements de la SIA, michel.kaeppeli@sia.ch

CONSULTATION PROJETS
DE NORMES CONDITIONS
GENERALES DE
CONSTRUCTION

La SIA met en consultation la serie de

normes Conditions generales de construction.
II s'agit plus precisement des projets de normes
suivants:
- prSIA118/262 Conditions generales pour la

construction en beton;
- prSIA118/263 Conditions generales pour la

construction en acier;
- prSIA118/265 Conditions generales pour la

construction en bois;
- prSIA118/266-l Conditions generales pour

la construction en magonnerie;
- prSIA118/266-2 Conditions generales pour

la construction en magonnerie de pierres
naturelles.

(sia)

Les projets de normes sont disponibles sur le Site Internet de

la SIA www.sia.ch/consultations.

Si vous souhaitez prendre Position, nous vous prions d'utiliser

exciusivement le formulaire electronique que vous pouvez
telecharger ä la meme adresse. Nous ne pourrons malheureu-

sement pas prendre en consideration les prises de position

nous parvenant sous und autre forme (lettres, documents

PDF, etc.).

Merci de nous transmettre vos prises de position au moyen
du formulaire electronique (un formulaire par norme) jusqu'au
17 mai 2015 aux adresses suivantes: VLV8-262@sia.ch,

VLV8-263@sia.ch, VL118-265@sia.ch, VLV8-266V@sia.ch ou

VL118-266-2@sia.ch.

de la FHNW. Que ce soit une renovation, un
projet urbain ou une thematique territoriale,
les themes choisis par les etudiants sont varies
et les sites d'intervention tous differents. Cette
belle initiative, qui vise ä renforcer le lien
des jeunes diplömes avec leur canton d'ori-
gine, devrait etre elargie l'annee prochaine a

d'autres sections romandes.
Pour ce qui est de la table ronde du vendredi

24 avril, eile sera precedee, des 13 h 30, par trois
Conferences de trois quarts d'heure chacune.
Le professeur Luca Ortelli, responsable du

Laboratoire de construction et conservation
et directeur de l'Institut d'architecture et de la
ville de l'EPFL, abordera le logement comme
element fondamental de l'urbain. Le professeur

Bruno Marchand, qui dirige, au sein du

meme institut, le Laboratoire de theorie et

d'histoire, donnera une Conference intitulee
« Objets et textures ». Enfin, l'intervention de

Francesco Deila Casa, architecte cantonal
de Geneve, sera dediee au logement collectif
a Geneve, entre tradition et renouveau. Un
debat sur le logement contemporain en Suisse

romande, anime par le journaliste Claude

Defago, suivra les trois exposes.

Anna Hohler, SIA-coordination romande

Plus d'i.nformations: www.siavs.ch:www.salonprimvert.ch

DES TRAVAUX
DE DIPLÖMES VALAISANS
EXPOSES Ä MARTIGNY

Pour sa deuxieme participation au salon

Prim'vert, du 23 au 26 avril 2015 au Centre
d'expositions et de reunions (CERM) de

Martigny, la SIA Valais mise sur l'echange et la
convivialite viauncafe-conseil, lieu de discus-
sion oü un duo compose d'un architecte et d'un

ingenieur SIA offre au public des consultations

gratuites autour d'un cafe, comme le fait la
SIA Vaud au salon lausannois Habitat-Jardin.
Elle organise egalement une table ronde sur le

theme du logement contemporain et, pour la
toute premiere fois, une exposition de travaux
de diplömes d'architecture en rapport avec le

canton du Valais.
Cette derniere emane d'une initiative du

Groupe professionnel des architectes dela sec-

tion Valais et presentera 13 travaux de Master
en architecture de l'annee ecoulee. II s'agit de

travaux d'etudiantes et d'etudiants d'origine
valaisanne ou dont le site se trouve en Valais.

Cinq des travaux presentes proviennent de

l'EPFZ, quatre de l'EPFL, deux de la HES -SO
de Fribourg et un de la Hochschule Luzern et

form

Marches publics et reglements SIA 142,143 et 144

21,24,30 avril et 5 mai 2015,4 jours, Lausanne, 9h00 - 17h30

Code WB12-15, information et inscription: www.sia.ch/form

Debat «Le developpement durable par la sobriete»
28 avril 2015, Lausanne, 16h00 - 19h00

Code IEESerie02-15, information et inscription: www.sia.ch/

form

Etre sa propre marque
29 avril 2015, Geneve, 14h00 - 18h00

Code PB03-15, information et inscription: www.sia.ch/form

Le droit au salaire, notamment en cas d'incapacite
de travail et d'heures supplementaires
30 avril 2015, Lausanne, 13h30 - 17h30

Code DT01-15, information et inscription: www.sia.ch/form

Les joies du certificat medical
5 mai 2015, Lausanne, 17h00 - 19h00

Code DT02-15, information et inscription: www.sia.ch/form

Presentation des nouvelles normes SIA 385/1 et 385/2
6 mai 2015, Lausanne, 17h00 - 19h00

Code IEESerie03-15, information et inscription: www.sia.ch/

form

sia
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